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Comment «gagner»  
à la Loterie sans y jouer 
TRIBUNAL Les prévenus 

ont mis au point une 

technique pour obtenir  

des centaines de billets  

de loterie sans les payer.    

DOMINIQUE SUTER  

dominique.suter@lacote.ch 

L’audience prévue mercredi 
matin devant la Cour correc-
tionnelle de La Côte n’a pas pu 
avoir lieu, en l’absence d’une des 
prévenues. Le premier-prési-
dent Lionel Guignard aurait pu 
disjoindre les deux affaires, mais 
la demoiselle absente est elle-
même plaignante contre son 
présumé complice. Il était donc 
capital, pour la justice, de mettre 
en confrontation les deux prota-
gonistes. L’audience a ainsi été 
reportée. 

Rappelons qu’en l’état, ces 
deux personnes sont présumées 
innocentes. Il n’en demeure pas 
moins que Maria S., une des très 
nombreuses victime de ce cou-
ple, ne décolérait pas au sortir 
du Tribunal. «Non seulement ils 
m’ont arnaquée de 250 francs, 
mais j’ai dû prendre congé un 
après-midi entier pour aller dépo-
ser plainte. Et aujourd’hui, je me 
suis déplacée de Renens à Nyon 
pour rien!» 

Arnaque à l’anniversaire 
Les deux jeunes gens, au-

jourd’hui 31 ans pour lui, 26 ans 
pour elle, avaient mis au point 
une technique imparable pour 
obtenir sans les payer des billets 
de loterie. Ils ont sévi sur l’arc lé-
manique principalement d’avril 
2010 à janvier 2012.  

Maria S. explique: «Ce jeune 

homme est venu à mon kiosque 
avec un gros paquet cadeau et une 
enveloppe blanche. Il m’a dit qu’il 
allait à un anniversaire et souhai-
tait offrir pour 250 francs de billets 
de loterie. Il m’a demandé de met-
tre les billets de loterie dans sa pré-
tendue enveloppe d’anniversaire. 
Puis, il m’a demandé une cartou-
che de cigarettes. Je suis allée la 
chercher et lorsque je suis revenue, 
il m’a dit qu’il allait chercher sa 
carte bancaire dans sa voiture. Il a 
laissé son cadeau et son enveloppe 
sur le comptoir et est parti à sa voi-
ture. Je ne l’ai plus jamais revu. 
Evidemment, dans l’enveloppe il 
n’y avait que des publicités. Je suis 
furieuse car non seulement aucun 
kiosquier n’a été mis en garde par la 
Loterie, alors que je n’étais pas la 
première victime, mais en plus, 
tous les frais ont été à ma charge. Il 

n’existe aucun moyen de connaître 
les numéros des tickets volés». En 
tout, une quarantaine de kios-
quiers, y compris dans les can-
tons de Neuchâtel et Fribourg, 
ont eu la malchance de croiser 
les prévenus. 

La vie de château 
Tous deux ont commis égale-

ment pour des milliers de francs 
de filouterie d’auberges. Douze 
hôtels-restaurants de l’arc léma-
nique en ont fait les frais. Les 
Trois Sapins, à Bière, à Morges, 
l’Hôtel de la Couronne, Le 
Cricket, le Métropolis, le Petit 
Manoir.... A Villeneuve, Blonay, 
Saint-Sulpice... Le couple pré-
tendait aller retirer de l’argent 
dans un bancomat et ne revenait 
évidemment pas payer la note. 
Toujours avides d’argent, ils ont 

volé aussi plusieurs amis, con-
naissances ou parfaits inconnus, 
s’emparant par astuce de leurs 
porte-monnaie, cartes de cré-
dits, téléphones portables, jeux 
vidéos...  

La femme aussi victime 
La femme, qui nie avoir été 

complice, a été elle-même vic-
time de son compagnon, lequel 
aurait effectué des retraits frau-
duleux sur ses comptes postaux.  

Le jeune homme a été incarcé-
ré durant 95 jours, contraire-
ment à la demoiselle qui, elle, n’a 
pas fait l’objet d’une incarcéra-
tion. Tous deux doivent répon-
dre notamment d’escroquerie 
par métier, filouterie d’auberge 
et vol. Mais ce sera au Tribunal, 
dans un avenir proche, de déci-
der de leur culpabilité. 

Maria S., kiosquière, ne décolère pas depuis qu’elle a été victime de ce jeune homme. DOMINIQUE SUTER

Des syndics lancent 
un manifeste
AMÉNAGEMENT   

Des élus du district  

de Nyon sont inquiets 

de la future loi 

cantonale. 
«Nous ne remettons pas en 

question la législation fédérale. 
Notre manifeste n’est pas une criti-
que de la loi sur l’aménagement 
du territoire mais porte sur la ma-
nière dont le Conseil d’Etat sou-
haite l’appliquer au plan canto-
nal», explique  Pierre-Alain 
Schmidt, syndic de Mies. Hier, 
des élus du district de Nyon ont 
organisé une conférence de 
presse pour détailler les points 
importants de leur manifeste 
issu d’un groupe de travail cons-
titué cet été et composé de syn-
dics et de personnalités ayant eu 
des responsabilités communa-
les. Parmi les membres, figure 
Gérald Cretegny, président du 
conseil régional, syndic de 
Gland et député. Et qui aura la 
charge de défendre les conclu-
sions de ce manifeste auprès de 
ses collègues du Grand conseil 
dans le cadre des discussions 
précédent le vote en 2017 de la 
nouvelle loi sur l’aménagement 
du territoire et des construc-
tions (LATC) et de la 4e révision 
du Plan directeur cantonal 
(PDC n°4).  

Vision comptable 
Ce que reprochent principale-

ment ces élus dans ce manifeste 
qu’ils ont fait suivre à l’ensemble 
des municipalités vaudoises 
s’articule autour de trois points: 
ils évoquent une autonomie 
communale en danger en ma-
tière d’aménagement du terri-
toire, souhaitent une juste in-
demnisation des citoyens en cas 
de dézonage, et dénoncent une 
vision comptable de l’urbanisa-
tion. 

Si les signataires constatent 
avec satisfaction que la con-

seillère d’Etat Jacqueline de 
Quattro a tenu compte de cer-
taines de leurs remarques lors 
d’une conférence de presse, en 
octobre dernier, présentant les 
modifications du plan directeur 
cantonal, ils estiment que des 
améliorations doivent encore 
être apportées. Ils s’inquiètent 
notamment des conséquences 
financières des dézonages avec 
de plus en plus de communes 
qui aujourd’hui créent des zo-
nes réservées pour éviter de 
payer des indemnisations. «On 
peut s’attendre à des séries de pro-
cès entre, d’une part, administrés et 
communes et, d’autre part, com-
munes et canton», prévient 
Pierre-Alain Schmidt. Parallèle-
ment, une densification des vil-
les est prévue. Et pour Gérald 
Cretegny, la politique  défendue 
par le canton  va générer des cli-
vages entre villes et campagnes. 
D’où les préconisations des au-
teurs à savoir l’élaboration d’un 
outil de planification au niveau 
des districts et la mise en place 
dans les villages de zones de 
constructibilité qui seraient 
qualifiées de différées plutôt 
que de supprimer des zones à 
bâtir.   MARIE-CHRISTINE FERT

●«La 
planification, 
c’est comme 
les poupées 
russes.»

PIERRE-ALAIN 
SCHMIDT 
SYNDIC DE MIES

Le chiffre du jour 

98,7 millions de francs: c’est le montant 
des recettes fiscales que s’attend  

à recevoir la commune de Nyon en 2017. Soit  
une augmentation de 7,9 millions par rapport  
au budget de l’année dernière.

●    « J’ai un besoin 
constant 
d’apprendre.» 
JEAN-CLAUDE PITTET  
DIRECTEUR DE L’ESPÉRANCE, ÉTOY

MORGES 

Voisinage pacifique de 500 ans 
Les historiens Alain-Jacques Tornare et Gérard Miège 
évoquent les 500 ans du traité de paix entre la Suisse 
et la France, signé en 1516, un an après la bataille de 
Marignan. Ve 11 novembre, 18h30, au château.  MR

ALLAMAN 

Casting pour devenir chanteur 
Dès mardi prochain, le casting du Kids Voice Tour 
revient au Littoral Centre, une occasion pour les 
enfants entre 8 et 16 ans de réaliser leur rêve et  
de gagner le droit d’enregistrer un single et un clip. 


